
Affichage du : 25 juin 2025      
 

 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DE VILLEMOUSTAUSSOU 
Séance du 20 juin 2025 

 

 
Les points des délibérations ci-dessus ont été approuvés par 24 voix pour, 0 voix contre, 0 
abstention 

 

Date de convocation : 13 juin 2025    Date d’affichage : 23 juin 2025 
Nombre de conseillers en exercice : 27 
Présents :  15       Absents :  12 
Ayant donné procuration :  09     Votants :  24 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le 20 juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est 
réuni dans la salle François MITTERRAND, en séance publique sous la présidence de M. Bruno 
GIACOMEL, Maire. 
 

Présents : M. Bruno GIACOMEL ; M. Roger LORION ; Mme Hélène RIGAUD ; M. Jean-Louis BIZOT ; 
Mme Sylvie VALLES ; Mme Eliane PUJOL ; M. Jean-Louis BASSO ; M. Thierry ORMIERES ; M. Alain 
ROSSET ; Mme Claire ALABERT ; Mme Bernadette GAGLIAZZO ; M. Thierry BENNES ; Mme Laurence 
HOVINGA ; Mme Bahia GHRAIRI ; M. Julien ROUDEAU. 
 

Absents : Mme Véronique FABRE ; M. Patrick MERCERON ; M. Michel GUIRAUD ; Mme Valérie 
FREMY BIGAUL ; M. Claude TONELLO ; Mme Florence DELAUR ; M. Bruno ALLART ; Mme Alexandra 
BURTICA ; Mme Sonia MAMOU ; M. Michel RAGOSO ; Mme Danielle BEAUCAIRE ; Mme Maria Inès 
JOURNET. 
  

Mme Véronique FABRE ; M. Patrick MERCERON ; M. Michel GUIRAUD ; Mme Valérie FREMY 
BIGAUL ; M. Claude TONELLO ; Mme Florence DELAUR ; M. Bruno ALLART ; Mme Alexandra 
BURTICA ; Mme Sonia MAMOU ont donné respectivement procuration à Mme Sylvie VALLES ; M. 
Roger LORION ; M. Alain ROSSET ; Mme Eliane PUJOL ; M. Thierry BENNES ; M. Julien ROUDEAU ; 
M. Jean-Louis BASSO ; Mme Claire ALABERT et Mme Bahia GHRAIRI conformément aux dispositions 
de la loi du 6 Septembre 1948, article 2, ainsi qu’à l’article L121-12 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 

Mme Laurence HOVINGA est élue secrétaire de séance. 
 

Les membres du Conseil Municipal étant en nombre suffisant pour délibérer valablement, M. Le 
Président déclare la séance ouverte. 
 

1. FIXATION DU MONTANT DE LA REDEVANCE POUR L’OCCUPATION DU DOMAINE 
PUBLIC ROUTIER ET NON ROUTIER PAR LES RESEAUX ET OUVRAGES 
COMMUNICATION ELECTONIQUES POUR L’ANNEE 2025 ; 
 

2. APPROBATION DU RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES 
CHARGES TRANSFEREES (CLECT) DU 25 MARS 2025 ET DES ATTRIBUTIONS DE 
COMPENSATION 2025 ; (Annexe 2 – Rapport de la CLECT) 
 

4. AFFECTATION DEFINITIVE DU RESULTAT CUMULE DE L’EXERCICE 2024 – BUDGET 
COMMUNE ; 
 

5. BILAN ANNUEL DES ACQUISITIONS ET CESSIONS IMMOBILIERES DE LA COMMUNE 
POUR L’EXERCICE 2024 ; 
 

6. ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXTRA LOCALE AU BTP CAF OCCITANIE ; 
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8. CESSION DE PARCELLES APPARTENANT A LA COMMUNE – CE N° 339, 340 et 341 – rue 
Jean MERMOZ ; 
 

9. MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS ; 
 

10. FIXATIONS DES TARIFS DE LA CANTINE SCOLAIRE 2025/2026 ; 
 

11. REPRISE DE CONCESSIONS A L’ETAT D’ABANDON ; 
 

12.  RETROCESSION DE CONCESSION DANS LE CIMETIERE COMMUNAL – Mme 
BELMONTE ; 

 
13. SALLE COMMUNALE « CABARDES » : FIXATION DES LOYERS DES BUREAUX MIS EN 

LOCATION ; 
 

14.  LOCATION DU LOGEMENT COMMUNAL SIS AU 13 BD DE LA MAIRIE - FIXATION DU 
LOYER ; 

 

Le point de délibération ci-dessus a été approuvé par 23 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention 
 

Date de convocation : 13 juin 2025    Date d’affichage : 23 juin 2025 
Nombre de conseillers en exercice : 27 
Présents :  14       Absents :  13 
Ayant donné procuration :  09     Votants :  23 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le 20 juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est 
réuni dans la salle François MITTERRAND, en séance publique sous la présidence de Mme VALLES 
Sylvie, Adjointe au Maire. 
 

Présents : M. Roger LORION ; Mme Hélène RIGAUD ; M. Jean-Louis BIZOT ; Mme Sylvie VALLES ; 
Mme Eliane PUJOL ; M. Jean-Louis BASSO ; M. Thierry ORMIERES ; M. Alain ROSSET ; Mme Claire 
ALABERT ; Mme Bernadette GAGLIAZZO ; M. Thierry BENNES ; Mme Laurence HOVINGA ; Mme 
Bahia GHRAIRI ; M. Julien ROUDEAU. 
 

Absents : M. Bruno GIACOMEL ; Mme Véronique FABRE ; M. Patrick MERCERON ; M. Michel 
GUIRAUD ; Mme Valérie FREMY BIGAUL ; M. Claude TONELLO ; Mme Florence DELAUR ; M. Bruno 
ALLART ; Mme Alexandra BURTICA ; Mme Sonia MAMOU ; M. Michel RAGOSO ; Mme Danielle 
BEAUCAIRE ; Mme Maria Inès JOURNET. 
  

Mme Véronique FABRE ; M. Patrick MERCERON ; M. Michel GUIRAUD ; Mme Valérie FREMY 
BIGAUL ; M. Claude TONELLO ; Mme Florence DELAUR ; M. Bruno ALLART ; Mme Alexandra 
BURTICA ; Mme Sonia MAMOU ont donné respectivement procuration à Mme Sylvie VALLES ; M. 
Roger LORION ; M. Alain ROSSET ; Mme Eliane PUJOL ; M. Thierry BENNES ; M. Julien ROUDEAU ; 
M. Jean-Louis BASSO ; Mme Claire ALABERT et Mme Bahia GHRAIRI conformément aux dispositions 
de la loi du 6 Septembre 1948, article 2, ainsi qu’à l’article L121-12 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 

Mme Laurence HOVINGA est élue secrétaire de séance. 
 

Les membres du Conseil Municipal étant en nombre suffisant pour délibérer valablement, M. Le 
Président déclare la séance ouverte. 
 

3. APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024 – BUDGET COMMUNE ; (Annexes 
3 et 4 – Compte Financier unique – les documents sont consultables en mairie) 

 
 
Le point de délibération ci-dessus a été approuvé par 22 voix pour, 0 voix contre, 2 abstentions, 
 

7. ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L’ASSOCIATION CIRCUL’ANIM ; 


